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(54)  Procédé  de  gestion  d'une  source  de  lumière  de  signalisation  routière 

(57)  Selon  le  procédé  de  gestion  d'une  source  de 
lumière  comportant  des  éléments  lumineux  (11  -  1  8)  re- 
liés  selon  une  pluralité  de  branches  alimentées  en  cou- 
rant  en  parallèle  et  formées  chacune  de  plusieurs  élé- 
ments  lumineux  (11  -  18)  en  série,  le  bon  fonctionne- 
ment  de  chaque  élément  (11  -  18)  est  contrôlé  indivi- 
duellement,  en  accédant  à  un  ensemble  de  bornes  ho- 
mologues  (51  -  58)  des  éléments  lumineux  (11  -  18)  et 
en  comparant  la  tension  de  chaque  borne  à  celle  d'une 
borne  d'un  élément  lumineux  électriquement  adjacente 
pour  localiser  un  élément  lumineux  (11-18)  défectueux, 
et  l'alimentation  en  courant  (3,  4)  est  commandée  pour 
maintenir  constant  le  flux  lumineux  de  la  source. 
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Description 

[0001]  La  signalisation  routière  fait  appel  à  des  équi- 
pements  lumineux  de  signalisation  lorsqu'il  s'agit  de 
pouvoir  modifier  les  signalisations  ou  encore  lorsqu'el-  s 
les  risquent  d'être  invisibles  la  nuit.  C'est  le  cas  des  feux 
de  signalisation  ou  encore  des  panneaux  indicateurs  en 
forme  de  caisson  comportant  une  plaque  avant  trans- 
parente  portant  une  indication  et  éclairée  par  une  sour- 
ce  logée  dans  le  caisson.  10 
[0002]  Comme  source,  on  peut  utiliser  une  ampoule 
à  incandescence  ou  à  halogène,  qui  présentent  l'intérêt 
d'avoir  une  puissance  optique  élevée.  Afin  d'éviter  une 
défaillance  totale,  inacceptable  dans  l'application  à  un 
feu  rouge  de  régulation  de  circulation,  on  monte  deux  15 
ampoules  en  parallèle.  Comme  la  défaillance  d'une  am- 
poule  se  traduit  par  sa  coupure,  il  n'y  a  donc  pas  de 
court-circuit  et  l'autre  ampoule  reste  alimentée. 
[0003]  Cependant,  la  source  lumineuse  a  alors  perdu 
la  moitié  de  sa  puissance  et  est  alors  hors  des  spécifi-  20 
cations  fixées.  En  outre,  toute  nouvelle  panne  serait  fa- 
tale. 
[0004]  Lorsque  la  puissance  lumineuse  nécessaire 
est  relativement  limitée,  pour  un  tableau  d'affichage  de 
signalisation  ou  pour  le  répéteur,  de  taille  réduite,  de  25 
feux  tricolores  situé  à  mi-hauteur  d'une  potence  de  feux 
de  signalisation,  on  utilise  une  pluralité  de  sources  lu- 
mineuses  basse  tension,  constituées  chacune  d'une 
diode  électroluminescente.  Le  grand  nombre  de  telles 
diodes  vise  à  pallier  toute  défaillance  totale  de  la  source  30 
lumineuse. 
[0005]  Chaque  diode,  fonctionnant  sous  une  très  bas- 
se  tension,  de  quelques  volts,  nécessite  une  énergie 
électrique  déterminée,  c'est-à-dire  en  pratique  un  cou- 
rant  déterminé.  35 
[0006]  On  ne  peut  cependant  pas  brancher  toutes  les 
diodes  en  série  et  les  alimenter,  sous  tension  moyenne, 
par  un  même  courant  car  toute  coupure  de  l'une  inter- 
romprait  le  courant  commun. 
[0007]  Une  solution  connue  consiste  à  monter  en  pa-  40 
rallèle  plusieurs  branches  constituées  de  diodes  en  sé- 
rie.  De  cette  façon,  toute  défaillance,  par  coupure  d'une 
diode  dans  une  branche,  ne  se  traduit  que  par  une  bais- 
se  de  puissance  d'autant  plus  limitée  qu'est  élevé  le 
nombre  de  branches,  ou  taux  de  redondance.  Cepen-  45 
dant,  la  multiplication  des  diodes  augmente  d'autant  les 
probabilités  de  défaillances  dans  cette  pluralité  de  dio- 
des  et  de  mise  hors  service  d'autant  de  branches. 
[0008]  Il  faut  donc  pouvoir  localiser  dans  chaque 
branche  toute  diode  défectueuse  devenue  inefficace  so 
qui,  en  outre  va  perturber  les  autres  diodes  de  la 
branche  :  coupée  elle  les  met  hors  service,  tandis  que, 
en  court-circuit,  elle  risque  d'accroître  excessivement  le 
courant. 
[0009]  Dans  le  cas  de  la  coupure,  une  simple  mesure  55 
du  courant  des  branches,  ou  de  la  puissance  optique 
totale,  permet  de  détecter  un  défaut,  mais  sans  locali- 
sation  de  la  diode  défectueuse.  Dans  le  cas  du  court- 
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circuit,  le  défaut  est  difficilement  détectable. 
[0010]  Pour  assurer  un  compromis  entre  la  fréquence 
des  opérations  de  maintenance  et  le  risque  de  baisse 
excessive  de  puissance  optique,  il  faut  donc,  d'une  part, 
localiser  automatiquement  les  diodes  défectueuses  et 
masquer  l'effet  de  cette  défaillance  et,  d'autre  part,  dé- 
tecter  qu'il  s'est  produit  un  certain  nombre  de  défaillan- 
ces  et  que  le  risque  de  ne  plus  pouvoir  masquer  de  nou- 
velles  défaillances  devient  important. 
[0011]  La  présente  invention  vise  à  résoudre  le  pro- 
blème  de  localisation  des  diodes  défectueuses. 
[001  2]  A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  procédé  de 
gestion  d'une  source  de  lumière  comportant  des  élé- 
ments  lumineux  reliés  selon  une  pluralité  de  branches 
alimentées  en  courant  en  parallèle  et  formées  chacune 
de  plusieurs  éléments  lumineux  en  série,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  bon  fonctionnement  de  chaque  élément 
est  contrôlé  individuellement  et  que  l'alimentation  en 
courant  est  commandée  pour  maintenir  constant  le  flux 
lumineux  de  la  source. 
[0013]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  suivante  d'un  mode  préféré  de  mise  en 
oeuvre  du  procédé  de  l'invention,  en  référence  à  la  fi- 
gure  unique,  qui  représente  schématiquement  une  car- 
te  à  diodes  électroluminescentes  d'un  répéteur  de  feu 
de  signalisation  routière. 
[0014]  Il  est  représenté  une  carte  1  de  circuit  imprimé, 
intégrée,  dans  cet  exemple,  à  un  feu  répéteur  de  signa- 
lisation  routière  monté  sur  le  poteau  d'une  potence  de 
feux.  La  carte  1  présente  en  pratique  une  forme  circu- 
laire  de  la  taille  du  répéteur  et  porte  une  pluralité  d'élé- 
ments  lumineux  basse  tension,  ici  des  diodes  électrolu- 
minescentes  11  à  18,  sensiblement  équiréparties  sur  la 
carte  1  et  éclairant  dans  une  direction  perpendiculaire 
à  celle-ci.  La  représentation  qui  est  faite  ici  de  la  carte 
1  n'illustre  que  le  schéma  électrique.  De  même,  pour  la 
clarté  du  dessin,  on  n'a  représenté  qu'un  nombre  très 
limité  de  diodes  électroluminescentes,  qui  peuvent  en 
fait  dépasser  la  centaine. 
[0015]  La  pluralité  de  diodes  électroluminescentes 
est  ordonnée  en  B  branches  de  S  diodes  en  série,  avec 
ici  B  =  2  et  S  =  4.  S  pourrait  cependant  être  variable 
d'une  branche  à  l'autre.  Comme  évoqué  ci-dessus,  B  et 
S  peuvent  atteindre  une  ou  plusieurs  dizaines. 
[0016]  Les  branches  sont  alimentées  par  une  alimen- 
tation  continue  2  et,  dans  cet  exemple,  chacune  est  ali- 
mentée  à  travers  un  générateur,  réglable,  3,  4  de  cou- 
rant  constant,  commandé  par  un  circuit  intégré  5  à  mi- 
croprocesseur,  relié  à  la  masse  tout  comme  les  catho- 
des  des  diodes  aval  14  et  18  des  deux  branches. 
[001  7]  Le  circuit  intégré  5  est  alimenté  en  tension  con- 
tinue  par  une  autre  source  ou  par  la  source  2  à  travers 
éventuellement  un  réducteur  de  niveau. 
[0018]  Le  circuit  intégré  5  comporte  en  particulier  des 
broches  d'interface  de  test  51  à  58,  en  nombre  corres- 
pondant  au  nombre  de  diodes  11  à  18.  Chaque  broche 
51  à  58  est  reliée  à  une  diode  11  à  18  qui  lui  est  spéci- 
fique  et,  plus  précisément,  les  broches  51  à  58  sont  tou- 
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tes  reliées  à  des  bornes  d'électrodes  homologues,  ici 
les  anodes,  des  diodes  11  à  18. 
[0019]  Un  circuit  50  de  test  à  microprocesseur  du  cir- 
cuit  5  est  relié  en  entrée,  de  façon  non  représentée,  aux 
broches  51  à  58  et  il  commande  l'écriture  d'une  mémoire 
60  comportant  des  données  d'une  carte  électronique  re- 
présentant  et  identifiant  les  diodes  11  à  18  et  indiquant 
leur  défaillance  éventuelle,  par  court-circuit  ou  coupure. 
[0020]  La  carte  de  la  mémoire  60  commande  elle-mê- 
me,  par  un  faisceau  de  liaisons  69,  B  branches  de  S 
dipôles  61  à  68,  donc  ayant  une  disposition  électrique 
qui  est  l'image  de  celle  des  diodes  11  à  18. 
[0021]  Chaque  dipôle  61  à  68  relie  deux  broches  51 
à  58,  voisines  dans  une  branche,  qui  lui  sont  propres. 
Chaque  dipôle  61  à  68  peut  avoir  deux  états  de  conduc- 
tion  électrique  :  un  état  bloqué,  dans  lequel  aucun  cou- 
rant  ne  le  traverse,  et  un  état  conducteur,  dans  lequel  il 
laisse  passer  au  moins  un  courant  d'alimentation  des 
diodes  11  à  18.  Il  s'agit  ici  d'un  interrupteur  tout  ou  rien. 
[0022]  Un  circuit  70  est  ici  prévu  pour  émettre  une 
alarme,  sous  la  commande  du  circuit  50. 
[0023]  Le  fonctionnement  des  composants  ci-dessus 
va  maintenant  être  expliqué  plus  en  détails. 
[0024]  Le  circuit  à  microprocesseur  50  contrôle  indi- 
viduellement  le  bon  fonctionnement  de  chaque  diode 
1  1  -1  8  et  la  perte  de  puissance  optique,  ou  flux  lumineux, 
due  à  une  diode  11-18  défectueuse  est  compensée,  au 
moins  partiellement,  par  le  circuit  50  ou,  automatique- 
ment  et  de  façon  autonome,  par  une  des  sources  3,  4. 
[0025]  Ici,  le  circuit  à  microprocesseur  50  effectue  une 
scrutation  des  tensions  des  diverses  broches  51  à  58 
pour  comparer  la  tension  de  chaque  borne  de  diode  11 
à  18  à  celle  d'une  borne  d'une  diode  adjacente,  afin  de 
localiser  une  diode  11  à  18  défectueuse. 
[0026]  Plus  précisément,  dans  cet  exemple,  il  s'agit 
d'une  scrutation  cyclique  de  paires  de  bornes  adjacen- 
tes.  Ainsi,  les  tensions  des  broches  51  et  52  sont  com- 
parées  pour  vérifier  qu'elles  diffèrent  d'une  valeur  com- 
prise  dans  une  plage  déterminée,  par  exemple  allant  de 
deux  à  quatre  volts. 
[0027]  En  cas  de  coupure  d'une  diode,  comme  12, 
d'une  branche,  cette  diode  1  2  forme  interrupteur  et  pré- 
sente,  entre  ses  bornes,  une  tension  dépassant  les  va- 
leurs  de  la  plage  prévue,  tandis  que  toutes  les  autres 
diodes  de  la  branche  présentant  une  tension  nulle,  faute 
de  courant  d'alimentation.  Un  court-circuit  interne  à  cel- 
les-ci  ne  peut  donc  être  détecté  dans  ce  cycle. 
[0028]  Le  circuit  50,  après  balayage  de  toute  la  bran- 
che  défectueuse,  détermine  que  la  diode  1  2  est  coupée 
(tension  supérieure  à  la  limite  haute  de  la  plage)  et  il 
inscrit  cette  information  dans  la  carte  60.  L'interrupteur 
62,  en  parallèle  sur  la  diode  12,  est  alors  fermé  pour 
court  -circuiter  cette  dernière  et  ainsi  assurer  la  continui- 
té  électrique  de  la  branche  considérée. 
[0029]  Si  l'une  des  autres  diodes  11,  13,  14  de  la  bran- 
che  était  ou  devient  défectueuse  par  court-circuit,  l'ab- 
sence  de  tension  à  ses  bornes  va,  au  cycle  suivant  de 
test  de  la  branche,  être  détectée  et  considérée  comme 

un  défaut  puisque  la  branche  est  maintenant  alimentée. 
La  carte  60  est  mise  à  jour  par  l'information  correspon- 
dante,  sans  toutefois  qu'il  soit  utile  de  fermer  l'interrup- 
teur  correspondant. 

s  [0030]  La  détection  d'une  autre  diode  coupée  est  de 
même  possible,  comme  expliqué  pour  le  cycle  précé- 
dent. 
[0031]  Les  informations  de  type  de  défaut  des  diodes 
11-18  accumulées  dans  la  carte  60  permettent  au  cir- 

10  cuit  50,  d'après  les  diverses  positions  électriques  des 
diodes  11  à  18  défectueuses  dans  les  branches,  de 
compenser  les  variations  de  puissance  optique,  ou  flux 
lumineux,  dues  à  une  ou  plusieurs  diodes  défectueuses. 
En  effet,  une  diode  1  1  à  1  8  coupée  et  court  -circuitée  par 

15  l'interrupteur  associé  61  à  68  entraîne  une  perte  de  la 
puissance  optique  totale  puisqu'il  est  ici  prévu  une  ali- 
mentation  à  courant  constant  3,  4. 
[0032]  Le  circuit  50  commande  en  pareil  cas  une  aug- 
mentation  du  courant  dans  l'une  au  moins  des  branches 

20  et,  par  exemple,  celle  comportant  la  diode  11  à  18  cou- 
pée  et  extérieurement  court  -circuitée  (61  à  68).  Dans  ce 
dernier  cas,  on  peut  avoir  une  correction  automatique 
au  niveau  des  générateurs  de  courant  3,  4  en  prévoyant 
qu'ils  aient  une  impédance  de  sortie  limitée  et  réglée, 

25  afin  que  tout  court-circuit  interne  ou  externe  à  une  diode 
1  1  à  1  4  ou  1  5  à  1  8  provoque  un  léger  accroissement  de 
courant  augmentant  la  puissance  optique  des  autres 
diodes  1  1  à  1  4  ou  1  5  à  1  8  de  la  branche,  dans  une  me- 
sure  telle  que  soit  compensée  la  perte  de  puissance  op- 

30  tique  de  la  diode  1  1  à  1  8  défectueuse.  Dans  ce  cas,  c'est 
donc  la  branche,  représentant  la  charge  électrique  du 
générateur  3,  4,  qui,  de  par  la  tension  qu'elle  présente, 
commande  le  courant  fourni  par  le  générateur  3,  4. 
[0033]  En  outre,  le  circuit  50  estime,  d'après  la  carte 

35  60,  les  conséquences,  en  puissance  optique,  de  la  sur- 
venance  éventuelle  d'une  nouvelle  défaillance  de  diode 
11  à  18  et  il  engendre  une  alarme  si  un  seuil  de  risque 
inacceptable  est  alors  dépassé. 
[0034]  L'alarme  peut  être  un  signal  émis,  par  le  circuit 

40  70,  vers  un  récepteur  de  télésurveillance,  par  fil  ou  par 
radio.  Il  peut  encore  être  prévu  un  bref  clignotement  cy- 
clique  des  diodes,  dans  la  mesure  où  il  ne  risque  pas 
d'induire  les  usagers  en  erreur. 
[0035]  Dans  une  variante,  on  compare  les  tensions 

45  de  bornes  de  diodes  11-18  adjacentes  électriquement, 
comme  par  exemple  les  anodes  des  diodes  13  et  17, 
c'est-à-dire  situées  au  même  niveau  de  potentiel,  aux 
dispersions  près  des  caractéristiques  de  chute  de  ten- 
sion  des  diverses  diodes  11  -  18. 

50  [0036]  Bref,  deux  diodes  11  -  18  peuvent  être  électri- 
quement  adjacentes  "verticalement",  dans  une  bran- 
che,  ou,  comme  ici,  "horizontalement"  d'une  branche  à 
l'autre. 
[0037]  Si  la  diode  1  3  est  coupée,  son  potentiel  d'ano- 

55  de  et  celui  des  diodes  11  et  12  en  amont  est  trop  élevé 
et  atteint  la  tension  d'alimentation  tandis  que  la  diode 
aval  14  présente  une  tension  d'anode  nulle,  donc  trop 
basse. 
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[0038]  Si  la  diode  13  est  en  court-circuit  interne,  les 
tensions  d'anode  dans  la  branche  sont  trop  basses  par 
rapport  à  celles  de  l'autre  branche.  Dans  le  cas  d'une 
alimentation  à  courant  non  fixé,  par  exemple  à  tension 
constante,  les  diodes  11,  12,  14  présentant  entre  leurs 
bornes  une  tension  accrue  :  l'anode  de  la  diode  12  est 
alors  à  trop  basse  tension  et  celle  de  la  diode  14  est  à 
trop  haute  tension. 
[0039]  Comme,  en  pratique,  le  nombre  B  de  branches 
dépasse  nettement  la  valeur  2,  les  branches  sans  diode 
défectueuse  fournissent,  par  vote  majoritaire  sur  toutes 
les  branches,  une  valeur  de  référence  de  tension  pour 
chaque  "plan  de  tension"  des  anodes  homologues,  de 
même  niveau,  des  diverses  branches. 
[0040]  Dans  l'une  et  l'autre  des  variantes,  la  détection 
de  la  défaillance  d'une  diode  11-18  peut  aussi  être  ef- 
fectuée  d'une  autre  façon  que  celle  indiquée  plus  haut. 
[0041]  Par  exemple,  une  coupure  de  diode  11  -18  va 
provoquer  un  passage  de  la  sortie  du  générateur  3  ou 
4  l'alimentant  à  une  tension  maximale,  tendant  à  main- 
tenir  le  courant  prévu.  Une  détection  de  cette  tension 
maximale  indique  donc  une  coupure  dans  la  branche 
considérée.  Inversement,  un  court  -circuit  interne  de  dio- 
de  11  -  18  provoque  une  baisse  de  tension  du  généra- 
teur  3,  4,  que  l'on  peut  détecter.  On  peut  ainsi  n'entamer 
un  cycle  de  contrôle  que  sur  détection  de  défaut.  Un  dé- 
tecteur  de  courant,  ou  d'absence  de  courant,  peut  de 
même  être  prévu.  En  cas  de  coupure,  une  activation  des 
interrupteurs  61  -  64  ou  65  -  68  associés  à  la  branche 
permet  de  court  -circuiter  les  diodes  11  -  18,  une  par  une 
pour  détecter  la  position  de  l'interrupteur  61  -  68  qui  ré- 
tablit  un  courant.  En  cas  d'insuccès,  si  plusieurs  diodes 
sont  coupées  (11  et  13  par  exemple)  on  ferme  succes- 
sivement  les  interrupteurs  61  ,  62  et  on  les  maintient  fer- 
més  jusqu'au  rétablissement  du  courant,  qui  intervient 
lors  de  la  fermeture  d'un  dernier  interrupteur  (63).  On 
teste  ensuite  le  maintien  du  courant  lors  des  ouvertures 
des  autres  interrupteurs  61  et  62  et  détermine  ainsi  que 
l'interrupteur  61  doit  aussi  rester  fermé. 
[0042]  L'ordre  d'actionnement  des  interrupteurs  61  - 
64  d'une  branche  peut  être  quelconque. 
[0043]  Le  contrôle  individuel  des  diodes  11-18  peut 
encore  être  effectué  par  une  pluralité  de  B  x  S  capteurs 
optiques  associés  chacun  à  une  diode  11-18  particu- 
lière.  On  obtient  ainsi  directement  l'indication  de  la  dé- 
faillance  de  la  diode  11-18  considérée,  défaillance  dont 
la  nature,  court-circuit  interne  ou  coupure,  est  détermi- 
née  par  l'état,  de  fonctionnement  ou  de  défaillance  ap- 
parente,  des  autres  diodes  de  la  branche.  La  fermeture 
de  l'interrupteur  61  -  68  approprié  rétablit  en  pareil  cas 
le  fonctionnement  de  celles-ci. 

parallèle  et  formées  chacune  de  plusieurs  éléments 
lumineux  (11  -  18)  en  série,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  bon  fonctionnement  de  chaque  élément  (11 
-  18)  est  contrôlé  individuellement  et  que  l'alimen- 

5  tation  en  courant  (3,  4)  est  commandée  pour  main- 
tenir  constant  le  flux  lumineux  de  la  source. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  on 
accède  à  un  ensemble  de  bornes  homologues  (51 

10  -58)desélémentslumineux(11  -18)  et  on  compare 
la  tension  de  chaque  borne  à  celle  d'une  borne  d'un 
élément  lumineux  électriquement  adjacente  pour 
localiser  un  élément  lumineux  (11  -  18)  défectueux. 

15  3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  on 
compare  les  tensions  de  bornes  des  éléments  lu- 
mineux  (11  -  1  8)  de  branches  différentes  pour  loca- 
liser  l'élément  lumineux  (11-18)  défectueux. 

20  4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  dans 
lequel  on  détermine  si  l'élément  lumineux  localisée 
(11  -  18)  est  défectueux  par  coupure  et  on  le  court- 
circuite  alors  par  un  élément  conducteur  (61  -  68). 

25  5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  dans 
lequel  on  compense  un  manque  de  puissance  op- 
tique  dû  à  un  élément  lumineux  (11  -  18)  défectueux 
par  une  augmentation  de  courant  dans  l'une  au 
moins  des  branches. 

30 
6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  dans  lequel  on 

augmente  le  courant  dans  la  branche  comportant 
l'élément  lumineux  (11  -  18)  défectueux. 

35  7.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  dans 
lequel  on  mémorise  une  carte  électronique  (60)  des 
positions  des  éléments  lumineux  défectueux  (11  - 
18). 

40  8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  dans  lequel  on 
estime,  d'après  la  carte  (60),  les  conséquences,  en 
puissance  optique,  d'une  éventuelle  nouvelle  dé- 
faillance  d'élément  lumineux  (11  -  18)  et  on  engen- 
dre  une  alarme  si  un  seuil  de  risque  inacceptable 

45  est  alors  dépassé. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  dans  lequel  on 
émet  l'alarme  (70)  vers  un  récepteur  de  télésur- 
veillance. 

50 

Revendications 
55 

1.  Procédé  de  gestion  d'une  source  de  lumière  com- 
portant  des  éléments  lumineux  (11  -  18)  reliés  selon 
une  pluralité  de  branches  alimentées  en  courant  en 

4 
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